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CHAMBRE ARBITRALE DE COTONSCHAMBRE ARBITRALE DE COTONSCHAMBRE ARBITRALE DE COTONSCHAMBRE ARBITRALE DE COTONS    
 

TARIFS D’ARBITRAGE ET D’APPEL 

En vigueur au 06 février 2008 

 

ARBITRAGE ET APPEL 

PAR BALLE MINIMUM 

 

 

 

1- Lots échantillonnés à 100% 

 

1-1 Classe et soie 

1-2 Soie seulement 

1-3 Classe seulement 

 

2- Lots échantillonnés à 20% ou moins 

(sur 100% des balles) 

 

2-1 Classe et soie 

2-2 Soie seulement  

2-3 Classe seulement 

 

3- Indication des bonifications accordées 
sur chaque balle  
(en plus des tarifs 1 et 2) 

 

4- Balles baissantes à écarter 
 

5- Estimation de type 

 

 

 

1.35€ 

1.20€ 

1.10€ 

 

 

 

 

1€* 

0.90€* 

0.80€* 

 

 

 

0.35€ 

 

1.50€ 

 

20€ 

 

 

 

60€ 

60€ 

60€ 

 

 

 

 

50€ 

50€ 

50€ 

 

 

 

 

 

70€ 

 

 

 

* sur la totalité des balles constituant le lot 

 

- Ces tarifs sont doublés pour les acheteurs et/ou vendeurs non membres de l’AFCOT. 

 

- Les frais d’arbitrage et d’appel sont facturés par l’AFCOT sur la base du tarif en  

vigueur, déduction faite des vacations des arbitres selon le tarif au verso (pages 2) ; 

 

1- Moitié à l’acheteur, moitié au vendeur dans le cas d’un arbitrage de première 

instance, 

 

2- En totalité au demandeur dans le cas d’un arbitrage- appel, 

 

3- A chacune des parties en proportion de leurs torts respectifs, dans le cas d’un 

arbitrage et/ou appel pour balles baissantes à écarter. 
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TARIFS DES VACATIONS DES ARBITRES DE QUALITE 

 

1
ère
 INSTANCE OU APPEL 

 

Les parties règleront, aux arbitres qui les représentent, ou aux entreprises dont ils dépendent, 

les notes de débit en bonne et due forme, qu’ils établiront sur la base du tarif des vacations en 

vigueur. 

 

Le tarif des vacations des arbitres, au 06 février 2008 est le suivant : 

 

POUR L’ENSEMBLE DU COLLEGE 

ARBITRAL 

PAR BALLE 

CLASSEE 

MINIMUM 

 

 

 

 

 

1- Lots échantillonnés à 100% 

 

1-1 Classe et soie 

1-2  Soie seulement 

1-3 Classe seulement 

 

2- Lots échantillonnés à 20% ou moins  

(sur 100% des balles) 

 

2-1 Classe et soie 

2-2 Soie seulement  

2-3 Classe seulement 

 

3- Indication des bonifications accordées 

sur chaque balle  
(en plus des tarifs 1 et 2) 

 

4- Balles baissantes à écarter 
 

5- Estimation de type 

 

 

 

0.70€ 

0.60€ 

0.50€ 

 

 

 

 

1.30€ 

1.20€ 

1€ 

 

 

 

0.15€ 

 

0.70€ 

 

10€ 

 

 

 

50€ 

50€ 

50€ 

 

 

 

 

40€ 

40€ 

40€ 

 

 

 

 

 

50€ 

 

 

 

 

- Ces tarifs ne comprennent pas les frais de déplacement éventuels 
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LISTE DES ARBITRES QUALITE  

Agrées par le Comité de Direction de l’AFCOT (février 2008) 

 

Différends relatifs à la qualité du Coton  

Dans le cadre de la procédure de la clause compromissoire prévue à l’annexe VI – Article 4 

du RGE, le Comité de Direction de l'AFCOT a entériné la liste suivante des arbitres qualité 

agrées par l’AFCOT 

 
SOCIETE COTONNIERE DE DISTRIBUTION - CDI 
Chemin de Contigny 5 / Case Postale 111 

CH - 1000 LAUSANNE 3 COUR - Suisse 

 

qqqq Monsieur Juan PEREZ 

DEVCOT S.A. 
19 RUE EUGENE JACQUET / BP 1 

59010 LILLE CEDEX - France 

 

qqqq Monsieur Ludovic DUCLUZEAU 

qqqq Monsieur Vincent FEUTRY 

qqqq Monsieur HERRMAN 

 
SOCIETE D'IMPORTATION ET DE COMMISSION, S.I.C. 
32 rue Pierre Brossolette / Franklin Building - BP 82 

76050 LE HAVRE CEDEX - France 

 

qqqq Monsieur Yvon AUBLE 

qqqq Monsieur Jean Pierre VAILLANT 

 

 
SOCIETE DE SERVICES POUR L'EUROPE ET POUR 

L'AFRIQUE (SOSEA) 

Route des Alizés  

76430 SANDOUVILLE - France 

 

qqqq Monsieur Thierry LENORMAND 

 

MERIEL S.A 

45  rue Gustave Nicolle / BP 222 

76054 LE HAVRE CEDEX - France 

 

qqqq Monsieur DELAMARE Philippe 

 

 

ROBERTSON & Son - France (Edward T.) 
Route de Coudekerque / BP 4 

59229 TETEGHEM - France 

 

qqqq Monsieur Jean Martin GUERRIEN 

 

YK Consulting 
11 rue Genestal 

76600 Le HAVRE - France 

 

qqqq Monsieur KOSKINAS 

 

PAUL REINHART 
B.P. 305 

76056 LE HAVRE CEDEX - France 

 

qqqq Monsieur Virgile TASSIGNY 
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TARIF DES EXPERTISES TECHNOLOGIQUES DES COTONS 

Contrôle technique sous homologation des arbitres. 

L’AFCOT se réserve le droit de l’option de lieu 

 

1- EXPERTISES MICRONAIRE 

 

Par échantillon 

Minimum de perception 

 

 

 

2.25€ 

20€ 

L’exécution de l’expertise Micronaire est subordonnée à l’envoi d’un échantillon de :  

20 Grammes minimum 

 

2- EXPERTISE PRESSLEY 
 

Par échantillon 

Minimum de perception 

 

 

 

10€ 

50€ 

L’exécution de l’expertise Pressley est subordonnée à l’envoi d’un échantillon de : 

20 Grammes minimum 

 

3- EXPERTISE SHIRLEY 
 

Par échantillon 

 

 

 

60€ 

L’exécution de l’expertise Shirley est subordonnée à l’envoi d’un échantillon de : 

100 Grammes minimum 

 

4- EXPERTISE H.V.I. 
 

Non membre, par échantillon 

                       minimum de perception 

 

Membre,        par échantillon 

                      minimum de perception 

 

Frais d’envoi au laboratoire en sus 

 

 

 

20€ 

70€ 

 

15€ 

50€ 

L’exécution de l’expertise H.V.I. est subordonnée à l’envoi d’un échantillon de :  

150 Grammes minimum 

 

 

 

 

 


